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202 2  DFA  3  Fixation  des  taux  des  taxes  foncières  et  de  la  cotisa tion  foncière  des
entrep ri se s  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  pour  2022.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Vous  êtes  appelés,  comme  chaque  année,  à  délibére r  sur  la  fixation  du  taux  des
impôts  direc ts  locaux  perçus  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  : taxe  sur  le  foncier  bâti,
taxe  sur  le  foncier  non  bâti  et  cotisa tion  foncière  des  entrep r ise s .  

Le  taux  de  la  taxe  d’habita t ion  sur  les  résidence s  secondai r es  et  autres  locaux
meublés  non  affectés  à  l'habita t ion  principale  étant  gelé  à  son  niveau  de  2019
jusqu’en  2022  inclus,  soit  un  taux  de  13,38  %  pour  la  Ville  de  Paris,  il  n’est  plus
voté  (article  1636  B sexies  du  code  généra l  des  impôts).  

La  cotisa tion  foncière  des  entrep ri se s  devait  être  transfé r é e  à  la  Métropole  du
Grand  Paris  au  1 er  janvier  2021.  Toutefois,  la  loi  de  finances  pour  2021  a  repor t é  ce
transfe r t  au  1 er  janvier  2023,  en  prévoyan t  le  versem en t  de  deux- tiers  de  l’éventuel
dynamisme  des  recet t e s  de  cotisa tion  foncière  des  entrep ri ses  en  2021  (par
rappor t  à  2020)  à  la  Métropole  du  Grand  Paris.  Ce  mécanis me  est  recondui t  pour
l’exercice  2022  (article  198  de  la  loi  de  finances  pour  2022).  Il  en  résulte  que  le
Conseil  de  Paris  est  appelé  à  délibére r  sur  le  taux  de  la  cotisa tion  foncière  des
entrep ri se s  établie  au  titre  de  2022.

Les  taux  qu’il  vous  est  proposé  d’adopte r  sont  inchangés  par  rappor t  à  2021,
conformé m e n t  à  ce  qui  a  été  adopté  dans  le  cadre  du  budge t  primitif  pour  2022.  Il
vous  est  donc  proposé ,  pour  l’année  2022,  de  reconduir e  les  taux  suivants  :

- taxe  foncière  sur  les  proprié t é s  
bâties  : 

- dont  part  com m u nale
- dont  part  

départe m e n tale
- taxe  foncière  sur  les  proprié té s  non

bâties
- cotisa tion  foncière  des  entrep r ise s  

13,50  % 
8,37  %

 5,13  %
16,67  %
16,52  %

Compte- tenu  de  la  fusion  de  la  commune  et  du  dépar t e m e n t  de  Paris  depuis  le  1 er

janvier  2019,  le  taux  indiqué  concerna n t  la  taxe  foncière  sur  les  proprié t és  bâties
résulte  de  la  somme  des  par ts  communale  et  dépar t e m e n t a l e ,  dont  les  taux
respectifs  demeure n t  inchangés  par  rappor t  à  2021.



Le  produit  des  rôles  généraux  et  suppléme n t a i r e s  de  ces  impôts  inscrit  au  budge t
primitif  2022,  intégran t  les  recet t es  de  taxe  d’habita t ion,  de  taxes  foncières  et  de
cotisa tion  foncière  des  entrep r ise s ,  s’élève  à  1  604,3  M€.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


